
Le 12 novembre 2015 

Mémoire déposé au BAPE 

Projet de parc éolien Mont Sainte-Marguerite 

Par: Louis Sylvain 

À l'attention de M. Michel Germain, président et Mme Corinne Gendron, commissaire 

Je suis propriétaire du lot  du cadastre officiel du Québec, paroisse de St-Séverin d'une 

superficie de 47.5 Ha.  Ma résidence principale y est située sur  la partie sud-ouest à proximité 

de la route Ste-Marguerite. Moi et ma conjointe y résidons en permanence. Je suis engagé 

activement dans l'aménagement forestier de mon boisé. Je dispose d'ailleurs d'un plan 

d'aménagement forestier. Je réalise la majorité des travaux forestiers  moi-même. 

Sur le lot  me bornant au nord-est, trois éoliennes y sont projetées, soit T30, T31 et 

T32. Les T32 et T33 seront localisées à environ 1 Km de ma résidence et à environ une centaine 

de mètres de la limite nord-est de ma propriété  . Ma principale préoccupation est le bruit 

continu généré tant pour ma résidence et surtout lorsque je procéderai à des travaux 

d'aménagement forestier dans la partie située à proximité  de ces éoliennes. Au fur et à mesure 

que je me rapprocherai  de mon voisin éolien, je subirai de plus en plus l'inconfort du bruit 

croissant. 

Je considère que ce sera un handicap important qui affectera ma qualité de vie et réduira 

inévitablement la valeur de ma propriété. 

Je n'ai jamais été approché afin de faire partie du projet, pourtant ma  propriété  étant si proche 

de ces futures éoliennes. Pour compenser les inconvénients précités, je demande d'être inclus 

dans le projet afin de bénéficier des redevances collectives payées annuellement. D'ailleurs en 

août dernier, j'ai rencontré M. Patrick Henn à cet effet. Je suis toujours dans l'attente d'une 

réponse favorable à cet effet. 

Cordialement 

Louis Sylvain 

  

St-Séverin Qc 
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Note:  Mémoire qui ne sera pas présenté en séance publique 
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